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Résumé  L’innovation  4.0  s’invite  en  santé  au  travail  avec  l’essor  de  la  télémédecine.
Aujourd’hui,  les  entreprises  confrontées  aux  déserts  médicaux  ont  de  réelles  difficultés  à
assurer le  suivi  de  santé  de  leurs  salariés.  L’objectif  de  cet  article  est  de  partager  le
retour d’expérience  d’un  Médecin  du  travail  après  1040  téléconsultations  en  binôme  méde-
cin/infirmier(ère).  La  pluridisciplinarité  et  les  objets  connectés  équipés  de  capteurs  guident
le médecin.  En  effaçant  la  distance,  ils  favorisent  la  relation  salarié—professionnel  de  santé.
L’enjeu futur  reste  l’usage  déontologique  et  adapté  de  la  technique.  Pour  être,  un  outil  supplé-
mentaire de  qualité  à  la  main  du  médecin,  sécuriser  l’exercice  médical  et  concourir  à  la  santé
et au  maintien  dans  l’emploi  du  salarié.
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Summary  Innovation  4.0  is  making  its  way  into  occupational  health  with  the  rise  of  tele-
medicine. Today,  companies  faced  with  medical  deserts  have  real  difficulties  in  monitoring
the health  of  their  employees.  The  objective  of  this  article  is  to  share  the  feedback  of  an
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h  sensors  guide  the  doctor.  By  erasing  the  distance,  they  pro-
ssional  relationship.  The  future  challenge  remains  the  ethical
ique.  To  be  an  additional  quality  tool  in  the  hand  of  the  doctor,
to  contribute  to  the  health  and  continued  employment  of  the
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L.  Denêtre  

Les  nouvelles  technologies  s’immiscent  de  plus  en  plus
ans  la  vie  des  professionnels  de  santé.  La  loi  du  2  août  2021
1]  autorise  la  télémédecine  en  santé  au  travail.  Elle  fait
artie  des  pratiques  innovantes  de  la  e-santé  ou  médecine
.0,  technique  qui  marie  les  nouvelles  technologies  avec  la
édecine  (robotique,  intelligence  artificielle. .  .). Après  un

ssor  lors  de  la  crise  du  COVID-19,  et  aux  vues  des  déserts
édicaux,  la  télémédecine  semble  s’installer  durablement
ans  les  habitudes  des  médecins  et  des  salariés.  Cependant,
’enjeu  pour  les  acteurs  en  santé  au  travail,  est  subtilement
e  jongler  entre  ce  qui  est  une  véritable  révolution,  et  le
hangement  de  pratiques  chez  les  utilisateurs.

L’objectif  de  cet  article  est  de  partager  le  retour
’expérience  d’un  médecin  du  travail  d’un  Service  de  pré-
ention  et  de  santé  au  travail  (SPST)  autonome,  du  secteur
u  nucléaire,  ayant  réalisé  1040  téléconsultations  avec  un
ispositif  choisi  en  binôme  médecin/infirmier(ère).

es recommandations de bonnes pratiques
e la Haute Autorité de santé (HAS)
omme pilier de l’exercice

our  relever  le  défi  de  l’exercice  médical  à  distance,  le  guide
e  la  HAS  [2]  liste  les  notions  fondamentales  pour  des  pra-
iques  déontologiques,  réglementaires  et  respectueuses  du
alarié.

Initialement,  le  médecin  en  possession  de  Dossier  médi-
al  en  santé  au  travail  (DMST),  doit  s’assurer  de  l’identité
t  du  consentement  du  salarié,  après  lui  avoir  fourni  les
nformations  utiles  pour  la  téléconsultation.  Il  mentionne
ue  l’alternance  avec  des  consultations  physiques  est  néces-
aire.  Le  système  de  communication  doit  permettre  un
change  en  temps  réel  par  vidéotransmission,  le  partage
t  le  stockage  des  données,  pour  assurer  la  traçabilité.
’organisation  et  les  moyens  pour  la  téléconsultation  doivent
arantir  la  confidentialité  des  échanges,  sans  interférence
xtérieure.  L’authentification  du  médecin  doit  être  forte
onformément  à  la  politique  générale  de  sécurité  des
ystèmes  d’information  de  santé  (PGSSI-S).  Les  données
oivent  être  sécurisées,  et  leur  hébergement  conforme  aux
ontraintes  de  traitement  et  de  circulation  des  données  de
anté  définies  par  le  Règlement  général  de  la  protection  des
onnées  (RGPD).

Durant  la  téléconsultation,  avec  la  barrière  de  l’écran,
e  professionnel  porte  une  attention  à  sa  posture,  favorise
’expression  du  salarié,  et  s’assure  de  sa  compréhension.  À
out  moment,  le  salarié  ou  le  médecin  peut  interrompre  la
éléconsultation,  si  elle  n’apparaît  plus  adaptée.  À  l’issue,
l  lui  délivre  une  attestation  de  visite  ou  un  avis  médical
’aptitude,  rédige  d’éventuelles  préconisations  et  l’oriente
i  besoin.  Si  le  médecin  n’est  pas  en  mesure  de  rendre  ses
onclusions,  le  salarié  doit  être  reconvoqué  en  présentiel.

a « télémédecine PARSYS 4.0 », exemple
e  mise en pratique en santé au travail
e  SPST  en  pleine  transformation  digitale  réfléchit  dès
019  pour  équiper  ses  sites  en  France  d’outils  de  télé-
édecine  pour  la  gestion  des  urgences  en  entreprise.  Un
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omité  de  pilotage  pluridisciplinaire  (CPP)  (médecins,  infir-
ier(ère)s,  membres  de  la  direction  du  SPST)  est  gréée,  pour

onduire  ce  projet  à  l’aide  de  la  « Grille  de  pilotage  et  de
écurité  d’un  projet  de  télémédecine  » de  la  HAS  [3].

La  phase  de  conception  permet  l’identification  du  besoin
édical  réel.  Très  rapidement  le  soutien  médical  pour  les

ites  internationaux  éloignés,  et  l’amélioration  de  la  prise
n  charge  médicale  dans  le  contexte  de  gestion  de  crises,
ont  inclus.  La  pandémie  COVID-19  accélèrera  plus  tard  les
éflexions.  Une  description  détaillée  du  projet  avec  le  por-
age,  et  le  cahier  des  charges  métier  et  technicofonctionnel
st  rédigé.  Le  choix  de  l’outil  est  fondamental  pour  la  CPP.
vec  la  volonté  de  prendre  en  compte  des  recommanda-
ions  de  la  HAS,  et  les  risques  professionnels  spécifiques  de
’entreprise.  Après  un  benchmark  exhaustif,  les  appareils
ARSYS  [4]  sont  ciblés.  Avec  des  objets  connectés  (électro-
ardiogramme,  otoscope,  dermatoscope. .  .) qui  permettent
e  suppléer  en  partie  l’examen  clinique,  ils  répondent  aux
esoins  utilisateurs.  Les  données  sont  sécurisées  via  le  Cloud
réservent  la  responsabilité  du  SPST  et  du  médecin  (valida-
ion  par  la  Data  Protection  Officer  (DPO)  du  groupe).

La  deuxième  phase  comprend  la  formation  des  person-
els  et  le  déploiement  opérationnel.  Les  analyses  effectuées
ensent  la  téléconsultation  comme  un  nouvel  élément  de
’environnement  des  praticiens  entraînant  une  redéfinition
rofonde  du  travail,  de  son  organisation  et  des  pratiques
rofessionnelles  [5].  Pour  permettre  les  bons  réflexes,  les
rofessionnels  de  santé  ont  tous  été  formés  (aspects  admi-
istratifs,  usage  des  appareils  connectés,  résolution  des
roblèmes  techniques. .  .). Le  médecin  avait  suivi  un  ensei-
nement  de  e-santé  —  télémédecine,  pour  maîtriser  la
ommunication  et  la  réalisation  d’un  examen  clinique  à  dis-
ance.  La  région  Île-de-France  est  désignée  pilote,  ayant
es  SPST  locaux  distants  géographiquement,  et  assurant  le
uivi  de  salariés  rotationnaires  dans  des  zones  éloignées  des
essources  médicales.  L’expérience  étant  positive,  la  télé-
édecine  est  déployée  à  l’échelle  du  SPST  groupe.
S’en  suit  une  phase  de  mise  en  production  de  la

éléconsultation.  Un  protocole  d’utilisation  est  rédigé  (pro-
ess/organisation  ; utilisation,  consignes  de  vérification  du
onctionnement  et  maintenance  des  équipements  ;  modali-
és  de  travail  en  mode  dégradé).  Chacun  est  doté  de  son
quipement,  et  une  pièce  est  dédiée  dans  chaque  SPST
n  local.  Un  Comité  télémédecine  4.0  est  créé  pour  les
uestionnements  déontologiques  et  de  bonnes  pratiques.
oncernant  la  mise  en  place  du  dispositif,  il  n’y  a  pas
u  d’étape  particulière  source  de  difficulté,  que  ce  soit
ans  la  prise  en  main  du  logiciel  ou  la  formation  des  uti-
isateurs.  La  philosophie  des  professionnels  du  SPST  très
ournés  vers  l’innovation,  et  l’envi  manifestée  de  découvrir
’autres  modalités  d’exercice,  ont  sûrement  été  facteurs
e  motivation  et  d’adhésion.  Un  seul  sujet  technique  est
pparu  avec  l’isolation  phonique  des  pièces  pour  la  télé-
édecine  pas  toujours  adéquate,  les  appareils  ayant  une

rande  performance  acoustique.  Cela,  a  été  rapidement
ésolu  en  mettant  à  disposition  un  casque  pour  les  salariés
t  le  professionnel  à  ses  côtés,  permettant  de  respecter  la
onfidentialité  des  échanges.  La  dernière  phase  s’articule
utour  de  l’évaluation  des  pratiques,  par  les  salariés  en

ost-téléconsultation,  les  professionnels  de  santé  lors  des
éunions  de  services,  et  les  échanges  en  instances.  Dans
e  futur,  un  questionnaire  de  satisfaction  standardisé  pour
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es  salariés  participera  à  la  démarche  d’amélioration  conti-
ue  moins  basée  sur  les  verbatims,  et  plus  factuelle.  Pour
es  professionnels  de  santé,  l’évaluation  se  fera  avec  deux
uestions  à  coter  sur  10  (reprenant  le  principe  de  l’Échelle
isuelle  analogique  [EVA])  :  à  combien  évaluez-vous  l’intérêt
e  la  téléconsultation  pour  le  suivi  de  santé  du  salarié  ?  Fina-
ement  à  la  fin  de  la  téléconsultation  à  combien  cotez-vous
otre  sérénité  quant  au  travail  effectué  ?

a télémédecine en santé au travail 4.0 :
pportunité ou danger ?

e  retour  d’expérience  montre  que  la  e-santé  est  un  exer-
ice  nouveau,  nécessitant  une  réflexion  du  médecin.  Pour
onnaître  l’essentiel  pour  pratiquer  et  structurer  l’activité
champ  de  la  santé  numérique,  responsabilités  des  acteurs,
spects  éthiques.  .  .),  et  avant  chaque  téléconsultation  pour
valuer  la  pertinence  du  choix  de  cette  modalité  [6].

La  télémédecine  équipée  d’outils  connectés  et  la
ré-visite  infirmier(ères),  permettent  de  transmettre  des
nformations  au  médecin  pour  forger  son  avis,  lors  de  l’appel
n  visioconférence.  Pour  ce  type  de  téléconsultation,
omme  pour  les  consultations  présentielles,  la  présence
’un(e)  infirmier(ères)  est  indispensable  à  la  réalisation  et
u  bon  déroulement  [7].  Durant  la  téléconsultation,  les  infir-
ier(ères)  formés  procèdent  à  l’examen,  sous  les  consignes
u  médecin,  en  utilisant  le  matériel  avec  des  capteurs.
ui,  pilotés  à  distance  par  le  médecin  permettent  d’avoir

a  réalité  d’une  grande  partie  l’examen  clinique,  comme
’il  était  à  côté  de  la  personne.  Cette  télémédecine  cli-
ique,  exercice  de  la  médecine  à  distance  grâce  à  des
oyens  technologiques  [8],  sécurise  incontestablement  les
ratiques.  Toutes  les  données  sont  transmises  instantané-
ent  via  le  Cloud  (photos  d’éventuelles  lésions  observées,

lectrocardiogramme.  .  .), et  le  son  des  battements  du  cœur
t  des  poumons  est  directement  entendu  dans  le  casque
udio  du  médecin.  En  favorisant  le  maintien  du  contact  phy-
ique  ou  visuel,  bien  que  dématérialisé  [9],  ainsi  relié  direc-
ement  au  salarié,  le  médecin  n’apparaît  plus  comme  fictif,
ais  bien  concret  pour  le  salarié.  Le  professionnel  de  santé

ur  place  et  le  médecin  éloigné  créés  alors  un  duo  parfait,
our  un  examen  fiable  avec  un  côté  humain.  Le  dispositif  très
éactif  permet,  même  lorsque  le  médecin  est  absent  du  site
e  proposer  un  échangé  au  salarié,  le  professionnel  n’ayant
u’à  se  connecter  sur  le  Cloud  pour  téléconsulter.  Il  concourt
insi,  à  la  continuité  de  l’activité  pour  le  suivi  des  patholo-
ies,  communiquer  des  résultats  d’analyse  ou  favoriser  la
utte  contre  les  risques  psychosociaux  (RPS)  en  préservant
a  santé  mentale.  Ces  téléconsultations  enrichies,  en  alter-
ance  avec  des  visites  en  présentiel,  favorisent  le  maintien
ans  l’emploi  des  salariés  nécessitant  un  suivi  dédié.  La
ossibilité  de  recourir  à  la  téléexpertise,  en  interface  avec
es  médecins  de  soins,  permettant  une  meilleure  coordina-
ion  des  professionnels  de  santé.  Les  nouvelles  technologies
ui  peuvent  apparaître  comme  une  augmentation  de  la
harge  de  travail,  des  ressources  et  des  contraintes  pour

es  professionnels  du  SPST,  sont  donc  aussi  un  facteur  de
éveloppement  de  compétences.

Cependant,  la  télémédecine  qui  a  de  nombreuses  vertus
oit  s’exercer  avec  un  cadre  éthique.  Certaines  pathologies
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écessitent  une  consultation  physique  avec  le  médecin  pour
n  diagnostic  éclairé.  L’écoute  et  l’humanité  qui  sont  le  fon-
ement  de  la  relation  médecin—salarié  impliquent  aussi  une
encontre  physique.  Il  s’agit  donc  d’une  solution  complé-
entaire,  qui  n’a  pas  vocation  à  remplacer  la  médecine

 présentielle  ».  Les  visites  périodiques,  d’autant  plus  pour
es  salariés  sur  les  postes  opérationnels,  sauf  exception,  ne
ont  pas  le  cœur  de  cible  de  cette  pratique.  Au  risque,
e  faillir  au  dépistage  de  pathologies  liées  ou  non  au  tra-
ail  (troubles  musculosquelettiques  TMS,  dermatoses,  signes
e  cancer. . .). La  téléconsultation  qui  procure  un  gain  de
emps  ne  doit  pas  tendre  vers  un  travail  cadencé  et  mono-
one  pour  les  professionnels  de  santé.  Tous,  ont  en  tête  de
e  pas  voir  apparaître  une  dérive  imaginable  de  ce  nouvel
xercice,  à savoir  la  « commercialisation  » de  la  santé  au
ravail.  Qui,  avec  une  optimisation  à  outrance  des  agen-
as  voit  réaliser  toujours  plus  de  visites,  réduites  à  des
refs  échanges  rapides  et  déshumanisés.  La  téléconsulta-
ion  se  devant  plutôt,  comme  toute  autre  visite  en  santé
u  travail,  être  vecteur  de  sensibilisation  des  salariés  à  la
révention  des  risques  professionnels.  Enfin,  les  articles  sur
e  retour  terrain  montrent  que  le  suivi  de  santé  des  salariés
es  professions  de  niveau  socioéconomique  plus  basses  ne
emble  pas  convenir  à  l’exercice  en  télémédecine.  Parfois
oins  aguerries  aux  outils  informatiques,  et  souvent  avec
es  contraintes  physiques  importantes  (secteur  du  bâtiment
ravaux  publics.  .  .), l’examen  clinique  complet  s’avère  être
écessaire  pour  une  prévention  exhaustive  des  risques  pro-
essionnels.  Ainsi  pour  s’adresser  à  tous,  la  CPP  a  veillé  à
e  que  les  modalités  choisies  pour  les  visites  en  téléméde-
ine  s’adressent  à  la  population  cible,  et  n’accentuent  pas
a  fracture  numérique,  puisque  chacun  se  rend  dans  le  SPST
our  la  téléconsultation.

uelle télémédecine pour la santé au
ravail de demain ?

es  avancées  en  santé  au  travail  4.0  sont  rapides,  avec
,2  médecins  du  travail  pour  100  000  habitants  en  France
Observatoire  de  la  mutualité  française  en  février  2023),
es  entreprises  ont  de  réelles  difficultés  à  assurer  le  suivi
e  leurs  salariés.  Cependant,  la  téléconsultation  clinique  ne
evra  pas  entraîner  le  choix  en  toutes  circonstances  de  cette
ratique  médicale,  afin  d’éviter  une  santé  au  travail  future
’externalisant  avec  la  télémédecine.  Permettant  de  main-
enir  pour  tous  un  accès  au  médecin  du  travail,  en  optimisant
e  suivi  individuel  de  chacun,  c’est  un  outil  supplémentaire
e  qualité,  à  la  main  du  médecin.  En  médecine,  elle  est  la
odernisation  et  la  transformation  à  l’avantage  du  malade
u  « colloque  singulier  » qui  nous  est  cher  » [10].  En  gardant
oujours  à  l’esprit  ces  points  clefs,  le  médecin  rendra  cet
xercice  utile,  pour  concourir  à  la  bonne  santé  et  au  main-
ien  dans  l’emploi  du  salarié.  Avec  pour  objectif  final,  se
oncentrer  sur  l’essentiel  :  le  salarié.
éclaration de liens d’intérêts

es  auteurs  déclarent  ne  pas  avoir  de  liens  d’intérêts.
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